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Article 5 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé :  

11, Boulevard de Sévigné 
35700 RENNES 

 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par 
une simple décision de la gérance, sous réserve de ratification de cette décision par la prochain 
Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la gérance, 
et en tout autre lieu suivant décision de l’associé unique ou décision collective extraordinaire des 
associés. 
 
 
Article 6 - EXERCICE SOCIAL 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de l’année suivante. 
 
Par exception, le premier exercice social sera compris entre la date d’immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés et le 31 décembre 2012. 
 
 
Article 7 - GERANCE 
 
Le ou les premiers gérants seront nommés dans les statuts ou par décision des associés aussitôt 
après la signature des présents statuts. Le ou les Gérants subséquents seront nommés par décision 
collective des associés, représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
 
 

TITRE II 
 

APPORTS – CAPITAL – PARTS SOCIALES 
 
 
Article 8 – APPORTS 
 
Lors de la constitution, il est consenti à la Société par les membres fondateurs les apports en 
numéraire suivants : 
 

- Monsieur Gérard JICQUEL, la somme de : 
NEUF CENT QUATRE VINGT DIX SEPT Euros, ci ................................................997,00 euros 
 

- Madame Marie-Françoise JAVEL, épouse JICQUEL, la somme de : 
UN euro, ci.................................................................................................................... 1,00 euros 
 

- Madame Aurélie JICQUEL, épouse DURAND, la somme de : 
UN euro, ci.................................................................................................................... 1,00 euros 
 

- Mademoiselle Sylvie JICQUEL, la somme de : 
Un euro, ci .................................................................................................................... 1,00 euros 
 ______________ 

SOIT UN TOTAL DE MILLE EUROS 1 000 euros 
 
 

 
 

 








































